
V
LiberI. • Haligi • fraierniW

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA VENDÉE

Arrêté n°14-DRCTAJ/l- 45
autorisant la Société ATLANTIC METAL

à exploiter une installation de transit, regroupement et tri de déchets non dangereux,
de déchets dangereux sur le territoire de la commune de La Ferrière

poilant agrément pour la collecte des déchets d’emballages

Le Préfet de la Vendée
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le titre lev du livre V du code de l’environnement (parties législative et réglementaire), relatif
aux installations classées pour la protection de l’environnement, notamment l’article R 511-9
fixant la nomenclature des installations classées;

VU le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l’Agence de l’environnement et de la
maîtrise de l’énergie;

VU le décret n° 98-679 du 30 juillet 199$ relatif au transport par route, au négoce et au courtage de
déchets;

VU l’arrêté préfectoral n° 88-DirIl-$89 en date dti 21 juillet 1988 autorisant Monsieur Daniel
PAPIN à exploiter un chantier de récupération de véhicules usagés ou accidentés avec
démontage, stockage et vente de pièces détachées et une installation de stockage et
récupération de déchets de métaux et résidus métalliques, d’objet en métal à La ferrière;

VU la demande de changement d’exploitant en date du 26 novembre 2008 de la société ATLANTIC
METAL;

VU la demande en date du 7 décembre 2012 et complétée le 23 juillet 2013 présentée par la société
ATLANTIC METAL en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à la réorganisation et
l’augmentation de volume de son installation de tri, transit ou regroupement de déchets de
métaux, à Vacceptation de déchets non dangereux, et à sa demande d’agrément de collecteur
d’emballages située à La Ferrière;

VU les plans, cartes et notices annexés à la demande;

VU la décision en date du 22 octobre 2013 du président du tt-ibunal administratif de Nantes portant
désignation dti commissaire-enquêteur;

VU l’arrêté préfectoral en date dtm 27 novembre 2013 ordonnant l’organisation d’une enquête
publique pour une durée d’un mois du 20 janvier ati 19 février 2014 inclus, sur le territoire de
la commune de La Ferrière commune d’implantation du projet;

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans la commutie concernée par l’enquête
publique, de l’avis au public

VU la publication en date des 30 décembre 2013, 20 et 24 janvier 2014 de cet avis dans deux
journaux locaux

VU le procès verbal et l’avis du commissaire enquêteur en date du 18 mars 2014;
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VU l’avis du conseil municipal de La Roche sur Yon en date du 26 février 2014;

VU l’avis du conseil municipal de La Ferrière en date du 13 février 2014;

VU l’absence d’observations recueillies au cours de l’enquête publique;

VU l’avis du directeur régional des affaires culturelles en date du 1$ septembre 2013;

VU l’avis du délégué territorial de l’agence régionale de santé en date du 30 octobre 2013;

VU l’avis du dii’ecteut départemental des territoires et de la mer en date du 23 octobre 2013

VU l’avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours en date du 2 octobre
2013;

VU le rapport du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement en date
du 16juin 2014;

VU l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires
et technologiques dans sa séance du 9juillet 2014;

CONSIDERANT que l’intéressé n’a présenté aucune observation au terme du délai de quinze jours
qui lui était imparti à compter de la notification du projet d’arrêté statuant sur sa demande;

CONSIDÉRANT qu’aitx termes de l’article L 512-1 du titre 1er du livre V du code de
l’environnement l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de
l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral;

CONSIDÉRANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies
par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour
les intérêts mentionnés par l’article L 511-l du titre 1er du livre V du code de l’environnement,
notamment pour la commodité du voisinage, potir la santé, la sécurité, la salubrité publiques et
pour la protection de la nature et de l’environnement;

CONSIDÉRANT qtie le montant des garanties financières proposé est inférieur à 75 000 euros et
que de ce fait l’exploitant est exempté de cette obligation;

CONSIDÉRANT que ce montant est établi sur la base de quantités de déchets entreposés qu’il
convient de fixer;

Arrête

TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

Article 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire fie l’autorisation

La société ATIANTIC MÉTAL dont le siège social est situé à La Ferrière (85280), zone
industrielle le Bois Imbeit est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au
présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de La Ferrière (85280), zone industrielle le
Bois Imbert, les installations détaillées dans les articles suivants.

Article 1.1.2 - Moclificafions et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions de l’arrêté n° 88-Dir/1-889 du 21juillet1988 sont supprimées par le présent
arrêté.
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Article 1.1.3 - Instaltatioi;s non visées par la nomenclature ou soumises à déclaratioit

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements

exploités dans l’établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur
proximité ou leur colinexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou
inconvénients de cette installation.

Les installations soumises à déclaration visées à l’article 1.2.1 respectent les prescriptions
d’aménagement et d’exploitation définies par les arrêtés types correspondants, en complément des
dispositions générales portant sur l’ensemble du site figurant dans le corps du présent arrêté, sauf en
ce qu’elles auraient de contraire au présent arrêté.

Article 1.2 - Nature des installations

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des

installations classées

itiiquc : Désignation des activités . andeur Régime

-_______

cactisttquc
.nstallation (te transit, regromtpemuent 011 tri dc iiiétau:
ni de déchets de métaux non dangereux, d’alliage d

2713-1 nétaux ou de déchets d’alliage de métaux non dangereux
2 050 m2 A

‘t l’exclusion des activités et installations visées au:
ubriques 2710, 2711 et 2712. La surface étant:

1. Supérieur ou égal à 1000 m2
ubstajices dangereuse ou préparations dangereuse

mentionnées à l’article R. 511-10 du code di
l’environnement, à l’exclusion des installations visées au:

2718-1 ubriques 1313, 2710, 2711, 2712, 2717 et 2719. 25 t batteries A
. , . ,,. 500 kg bois classe C1- La quantite de dechets susceptible d etre presente clans

l’installation étant:
1. Supérieure ou égale à I t
[nstaflation de traitement tic déchets non dangereux
[‘exclusion des installations visées aux rubriques 2720 205 t/j

27914 760,2771,27$0,278l et 2782. 180 tJj métaux A
..a quantité de déchets traités étant: 25 tu bois
1) Supérieure ou égale à 10 tj
[nstallation cVentreposage, dépollution, démontage ot
découpage dc véhicules hors d’usage ou de différent

2712-1.b noyens de transports hors d’usage.
1 850 in2 E

lans le cas de véhicules terrestres hors d’usage, la surface
le l’installation étant:
) supérieure ou égale à 100 m2 et inférieure à 30 000 in2
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[nstallatioii de transit, regrotipement ou tri de déchet
ion dangereux de papiers/cartons, plastiques
,aoutchouc, textiles, bois à l’exclusion des activités visée

2714-2 tux rubriques 2710 et 2711. 170 in3 D
e volume susceptible d’être présent dans l’installation
tant:
. Supérieur ou égal à 100m3 mais inférieur à 1000 m3

2560 . .
. Presse à paquet de NCvlétaux et alliages (travail mecamque des)

75 kW
ustallations de coltecte de déchets apportés par 1

producteur initial de ces déchets:

2710-2 . Collecte de déchets non dangereux:
21 m3 NC

e volume de déchets susceptible d’être présent dans
l’installation étant
) Supérieur ou égal à 100 m3 et inférieur à 300 m3
[nstallations de transit, tegrottpemcnt ou tri d

2711 :léchets d’équipements électriques et électt’oniques 50 m3
Le volume susceptible d’être entreposé étant:
Station de transit de produits minéraux ou de déchet

2517 ion dangereux inertes autres que ceux visés par d’atttre 200 m2 (400 m3) NC
‘ubriques, la superficie de J’aire de transit étant:
Liquides inflammables (stockage en réservoit

1432-2 manitfactttrés de).
5 in3 NC

l. stockage de liquides inflammables visés à la rubriqut
1430:
Stations-service : installations, ouvertes ou non au public
)Ù les carburants sont transférés de réservoirs
le stockage fixes dans les réservoirs à carburant de

1435 ‘éhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs. Le volume 40 m3 NC
nnnuel de carburant (liquides inflammables visés à la
ubrique 1430 de la catégorie de référence (coefficient 1))
listribué étant:
teliers (le réparation et d’entretien de véhicules e
ngins à moteur, y compris les activités de carrosserie e

293 0-1 le tôlerie. 72 m2 NC
1. Réparation et entretien de véhicules et engins à
noteur:

A (autorisation) ou $ (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D déclaration, NC non classé)
Volume autorisé éléments caractérisant la consistance, te iythine de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées

Article 1.3 - Situation tic l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur la commune de La feiiière, parcelles 18 et 20 de la
section AR.

Article 1.4 - Conformité au dossier de demande (l’autorisation

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur,
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Article 1.5 - Durée de l’autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service dans un
délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force
majeure.

Article 1.6 - Mottifications et cessation d’activité

Article 1.6.1 - Portée à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d’atitorïsation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d’appréciation.

Article 1.6.2 - Mise il jour de l’étude de dangers

L’étude des dangers est actualisée à l’occasion de toute modification importante soumise ou non à
une procédure d’autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui
pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières,
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les
frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

Article 1.6.3 - Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des
accidents.

Article 1.6.4 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration.

Article 1.6.5 - Changement d’exploitant

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le
mois qui suit la prise en charge de l’exploitation.

Pour les instalLations de stockage des déchets et les installations figurant sur la liste prévue à
l’article L,5 15-8 dti code de l’environnement, la demande de changement d’exploitant est soumise à
autorisation. La demande d’autorisation de changement d’exploitant, à laquelle sont annexés les
documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant et la constitution
de garanties financières est adressée au préfet.

Article 1.6.6 - Cessation d’activité

L’usage à prendre en compte lors de l’opération de remise en état est un usage compatible avec les
règles d’urbanisme en vigueur au moment de l’arrête de l’exploitation.

Au nroins 3 mois avant la mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La
notification doit être accompagnée d’un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de
l’installation (ou de l’ouvrage), ainsi qu’un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer,
dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site.

Ces mesures comportent notamment
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> l’évacuation u l’élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site;
> les interdictions ou les limitations d’accès au site;
> la suppression des risques d’incendie et d’explosion;
> la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant doit placer le site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement et qu’il permette un usage futur du site
déterminé selon les dispositions des articles R. 512-39-2 à R. 5 12-39-3 du code de l’environnement.

Article 1.7 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous

Article 1.7.1 - Textes généraux applicables au site

DateS Références dv textes Critères d’application

Arrêté relatif ? ta réglcmcntation &s installations étectriques
3 1/03/80 des établissements réglementés au titre de la législation des Risques d’explosion

installations classées

Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans
, . . . Extensions posteneures23/01/97 1 environnement par les installations cÏassees pour la protection

au 23/01/97de l’environnement

Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau
ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées02/02/98 . , . . Eaux pltivialespour la protection de 1 environnement soumises a autorisation
(modifié)

29/07/05
Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets BSDD CERFA n°
dangereux 12571*01

Arrêté relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des

. . Approche des études29/09/05 effets et de la gravité des consequences des accidents potentiels
dans les études de dangers des installations classées soumises des dangeis

autorisation

3 1/01/08
Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions des Déclaration site
installations classées soumises à autorisation GEREP

Arrêté relatif aux modalités d’analyses dans l’air et dans l’eau07/07/09 Nonnespour les IC et aux nonnes de referencc

. . . . Risques dont foudre etArrete modifié relatif a la prevent ion des risques accidentels au04/10/10 . . . . . . seismesein des installations soumises a autorisation
(rubrique_271$)

29/02/12
Arrêté fixant le contenu minimal du registre de suivi des
déchets sortants
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Article 1.8 - Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les
équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2- GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

Article 2.1 - Exploitation des installations

Article 2.1.1 - Objectifs généraux

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien
et l’exploitation des installations pour:

> Limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l’environnement;
> La gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction

des quantités rejetées

> Prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques
ou accidetitels, directs ou indirects, de matières ou substances qtti peuvent présenter des
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique,
l’agricuktire, la protection de la nature et de l’enviroimement ainsi que pour la conservation
des sites et des monuments.

Article 2.1.2 - Consignes d’exploitation

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

Article 2.1.3 - Réserves de prodttits ou matières coitsotnmables

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

Article 2.1.4 - Intégration clans le paysage

Propreté
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le
paysage.

L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant veille à la mise en état de dératisation de l’installation.
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Estitétique
Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en
bon état de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin
particulier (plantations, engazoimement,...).

Un talus paysager est implanté en limites sud-est, est et nord-est. Ces talus sont pourvus d’arbustes
et d’arbres de haut jets. Un « filet » paysager est mis en place en limite nord-ouest.

Les constructions et l’aspect extérieur sont aménagés conformément au plan local d’urbanisme.

Contrôle de l’accès

Les personnes étrangères à l’installation n’y ont pas d’accès libre. Un accès principal est aménagé
pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un
usage secondaire ou exceptionnel.

Lorsque l’activité de tri, transit ou regroupement est opérée en extérieur, l’exploitant met cii place
une clôture autour de l’installation de manière à interdire toute entrée non autorisée. Dans le cas
contraire, l’interdiction d’accès est a minima matérialisée par un affichage spécifique.

Article 2.2 - Danger ou nuisances iton prévenues

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

Article 2.3 - Incidents ou accidents

L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-l du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport
d’incident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées, Il précise notamment
les circonstances et les causes de l’accident oti de l’incident, les effets sur les personnes et
l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et
pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

Article 2.4 - Documents tenus à la disposition de l’inspection

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants:

> le dossier de demande d’autorisation initial;

> les plans tenus à jour;

> les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à
déclaration non couvertes par tin arrêté d’autorisation

> les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, plis en application de
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

> tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le
présent arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu â la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant
toute la vie de l’installation à l’exception des pièces mentionnées aux deux derniers alinéas pour
lesquelles la période est de 5 années.
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Article 2.5 - Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection

L’exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants:

Ai ticles Documents à ti ansmetire Peitodicites I écheauces

. . 6 mois avant la date de cessation1.6.6 Notification de mise a I arret definitif , .

d activite

Articles ‘ Contrôles à effectuer .‘‘ H Périodicité du contrôle
4.3 Eaux pluviales annuellement
6.2 Niveaux sonores Tous les 3 ans

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Article 3.1 - Dispositions générales

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et la
dispersion de matières diverses dans Penvironnement, notanunent stir les voies publiques et dans les
zones &habitations environnantes.

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et leurs
installations de manipulation, transvasement, transport sont munies de dispositifs de capotage et, ati
besoin, d’aspiration raccordés à une installation de dépoussiérage. Ces dernières satisfont à la
prévention des’ risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les
dépoussiéreurs...).

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exception des essais incendie. Les produits brûlés sont
identifiés en qualité et en quantité.

Article 3.2 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.

La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages
contre une surpression interne devraient êtres tels qtte cet objectif soit satisfait, sans pour cela
diminuer leur efficacité oti leur fiabilité.

Article 3.3 - Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d’évaluation de
l’impact olfactif de l’installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

Article 3.4 - Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses:
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> les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées fforme de
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées;

> les véhieutes sortant de l’instalLation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules
doivent être prévties en cas de besoin;

les surfaces où cela est possible sont engazonnées;

> des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 3.5 - Efficacité énergétique

L’explohant limite, autant que faire se peut, ses émissions de gaz à effet de serre et sa
consommation d’énergie. Il participe au système européen d’échange de qttotas de gaz à effet de
serre.

L’exploitant procède à un bilan, qu’il entretient annuellement, visant à optimiser l’efficacité de
l’utilisation de l’énergie datis l’établissen;ent. Ce bilan donne lieu à un plan d’action.

Article 3.6 - Traitement des effluents atmosphériques

La dilution des rejets atmosphériques en vue de respecter les valeurs limites ci-après est interdite,
sauf lorsqu’elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet
(protection des filtres à manches...).

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

Article 4.1 - Prélèvements et consommation d’eau

Article 4.1.1 - Origine fies approvisionnements eu eau

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes

Origine de la ressouice VoÏtûne

Réseau public 75 in3

Article 4.1.2 - Protection de la ressource

Les réseaux d’alimentation sont protégés contre les risques de contamination par la mise en place de
dispositifs de disconnection efficaces et adaptés.

La réfrigération en circuit ouvert est interdite

Les arrivées d’eau sont munies d’un dispositif totalisateur dont les mesures des quantités prélevées
sont enregistrées régulièrement, a minima tous les ans.

Un ratio de consommation spécifique est suivi régulièrement et tracé par l’exploitant.
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Article 4.2 - Collecte des effluents liquides

Tous les effluents aqueux sont canalisés et collectés dans des réseaux séparatifs qui distinguent les
eaux pluviales, les eaux usées sanitaires et les eaux résiduaires industrielles. Ces deux dernières
catégories peuvent être mélangées si elles sont compatibles et éliminées dans les mêmes conditions.

Les effluents collectés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement
des ouvrages de traitement.

Un système permet d’isoler les réseaux d’assainissement de l’extérieur. Ces dispositifs sont
maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toutes circonstances localement et/ou à
partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis
par consigne.

Article 4.3 - Traitements des effluents liquides

Ati vue des activités exercées, seuls les rejets d’eaux pluviales et d’eati de lavage sont autorisés.

Tout autre rejet de nature industrielle devra faire l’objet d’une étude spécifique.

Les effluents sont traités conformément aux dispositions de l’article 4.1 ou sont des déchets à
éliminer dans des installations autorisées à cet effet.

La dilution ne constitue pas tin moyen de respecter les valeurs limites de rejets. Il est interdit
d’abaisser les concentrations en substances polluantes à rejeter par simples dilutions autres que
celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement ou celles nécessaires à la
bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans une nappe d’eaux souterraines sont interdits.

Article 4.3.1 - Rejets des eaux domestiques

Les eaux domestiques sont traitées ou évacuées conformément aux règlements en vigueur.

Article 4.3.2 - Rejets des eaux pluviales

L’exploitant s’assure de la compatibilité des rejets d’eaux pluviales avec les capacités d’évacuation
du réseau pluvial récepteur ainsi que des prescriptions du Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (SDAGE). Au besoin, le débit du rejet est régulé et limité

Les eaux pluviales non polluées ttoitures...) peuvent être rejetées directement dans le réseau pluvial
récepteur.

Les eaux plttviales susceptibles d’être polluées notanunent, par ruissellement sur les voies de
circulation, les aires de stationnement, de chargement et de déchargement, les aires de stockage et
toute autre surface impem;éable sensible (station de distribution de gasoil, plate-forme de stockage
de déchets), sont traitées par un ou plusieurs séparateurs d’hydrocarbures correctement
dimensionnés ou tout autre dispositif équivalent.

Ces ouvrages de traitement sont régulièrement entretenus conformément aux recommandations de
leur constructeur. Leur bon fonctionnement fait l’objet de vérifications au moins annuelles. Les
résidus de ce traitement sont éliminés eu tant que déchets.

Les rejets d’eaux pluviales respectent les valeurs limites définies ci-dessous.
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-

-Paraiùtres - - - = — Valeurs ]iamtes Z-_

Matières en Suspension — MES 35 mg/l

DCO 300 mg/1

Hydrocarbures totaux 5 mg/l

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et des
effluents pollttés ou susceptibles d’être pollués.

Article 4.4 - Points de rejets liqiifdes

Article 4.4.1 - Localisation des points de rejet

Les eaux domestiques sont raccordées au réseau d’assainissement communal.

Les eaux pltLvÏales sont rejetées via:

— un séparateur implanté à l’ouest du site, permettant de traiter les eaux ruisselant sur la zone
de stockage des déchets non dangereux;

— un séparateur principal implanté è l’est, permettant de traiter l’ensemble des eatix ruissellant
sur le reste du site.

Avant de rejoindre le réseau collectif des eaux usées de la commune.

Article 4.4.Z - Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet

Les ouvrages de rejet sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation
apportée au milieu récepteur. Ils permettent une bonne diffusion des effluents.

Les points de rejet sont aménagés de manière à permettre le prélèvement d’échantillons et la mesure
représentative des caractéristiques du rejet (débit, température, concentration ...). Ils sont aisément
accessibles pour permettre les interventions en tottte sécurité.

Les systèmes de prélèvements continus proportionnels au débit disposent d’enregistrement et
permettent une conservation adaptée des échantillons (température...).

Article 4.5 - Contrôles des rejets aqueux

Article 4.5.1 - Autosurveillance sur les eaux pluviales

Les mesures d’autosurveillance de la qualité des rejets portent sur les paramètres et selon les
fréquences définies ci-après

j — - —

J?tamètt es - - - -Z Pét iodicité
-= .---

Matières en Suspension — MES

DCO sur effluent non décanté Annuelle

Hydrocarbures totaux — HCT

Article 4.5.2 - Mesures comparatives

Les mesures comparatives sont réalisées sur les paramètres du programme d’autosurveillance selon
les normes en vigueur.
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TITRE 5- DÉCHETS

Article 5.1 - Principes de gestion

Article 5.1.1 - Limitation de la production et gestion des déchets

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et
l’exploitation de ses installations pour:

> en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant
sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le
réemploi, diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer
l’efficacité de leur utilisation;

> assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre:

a) la préparation en vue de la réutilisation

b) le recyclage

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique;

d) l’élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié, si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement
et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques, L’exploitant tient alors les
justifications nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées.

Article 5.1.2 - Séparation des déchets

L’ exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non)
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques..

Les déchets d’emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’envïroirnernent
sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets
valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du code
de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notanunent les mélanges avec
de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément atix dispositions des articles
relatifs à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination R. 543-129 à R. 543-
135 du code de l’environnement.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-
129 à R. 543-135 du code de l’enviroimenrent ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des
travaux publics, de reniblaiernent, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants
d’installations d’élimination).

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions
des articles R 543-196 à R 543-201 dti code de l’environnement.
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Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention
d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envoIs et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
répondent aux dispositions de l’article 7.5.3.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités suivantes:

- .. nsaul’1attirc du déchet Flux (I lan) Vohunc/surface•
. (en tonne)

Déchets dangereux (hui les motours,
huiles hydrauliques, fluide 20 5 ni3 2
ftigorigènes,_lave_glace,...)

Déchets dangereux (chiffons
1 1 ni2 1souillés)

Carburant 5 3,6 ni2 2

Batteries 2500 25m3 25

Eaux des séparateurs 0 0 0

Ferrailles/platin 100 000 1 360 rn2 400

Métaux (chute 50) 20 000 690 In2 500
Matériaux inertes/gravats 1 000 400 ni2 27

Papier 1 000 95 ni2
18

Carton 2000 190m2

Plastique 1 000 95 m2 6

Bois 4 000 770 ni2 13

Pneus 6 20m3 1,8

DEEE 2500 50m3 10

Articte 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les
intérêts visés à l’article L. 511-l du code de l’environnement. 11 s’assure que les installations visées
à l’article L. 5 11-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement
autorisées à cet effet.

Il veille à la tenue des registres, dont le contenu répond a minima aux exigences de l’arrêté du
29 février 2012 et à l’émission des bordereaux prévus par les articles R. 541-42 à R. 541-42 du code
de l’environnement.

Article 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans
l’enceinte de l’établissement est interdite.
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Article 5.1.6 - Transport

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de
suivi établi en application des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnement et de
l’arrêté du 29juillet 2005 relatif au conttôle des circuits d’élimination des déchets générateurs de
nuisances.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles relatifs au
transport par route au négoce et au courtage de déchets R. 541-49 à R. 541-61 du code de
l’environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la
disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 dti Parlement européen et du Conseil
du 14juin 2006 concernant les transferts de déchets.

Article 5.1.7 - Réception, stockage et traitement des métaux et déchets de métaux tians
l’iiistallatioii

Réception
L’installation comporte une aire d’attente, à l’intérieur du site.

Les matières ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation.
Stockage
Les métaux ou déchets de métaux doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de
pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs, ...).
La durée moyenne de stockage des métaux ou déchets de métaux ne dépasse pas un an.
La hauteur de métaux et de déchets de métaux stockés n’excède pas 3 mètres si le dépôt est à moins
de 100 mètres de bâtiment à usage d’habitation. Dans tous les cas, la hauteur ne dépasse pas 6
mètres,

Les aires de réception, de stockage, de tri, de transit et de regroupement des métaux ou déchets de
métaux doivent être distinctes et clairement repérées. L’entreposage doit être effectué de manière à
ce que toutes les voies et issties de secours soient dégagées.

Opération de tri et dc regroupement
Les matières triées sont entreposées afin de prévenir les risques de mélange.
Article 5.2 - Agréments des installations et valorisation des déchets d’emballage

Conformément aux dispositions des articles R543-66 à R543-72 du code de l’environnement relatif
aux déchets d’emballages dont les détenteurs ne sont pas les niénages, la société ATLANTIC
MÉTAL est agréée à compter de la notification du présent arrêté pour l’exercice de l’activité
sttivante dans son établissement de La Ferrière t

— Valorisation par tri et préparation de déchets d’emballages:

c1i!*ii:1LaTt%

Plastique Industriels, artisans 200 Valorisation matière
Carton Industriels, artisans 400 Valorisation matière

. . . ValorisationBois Industrtels, artisans 800 ..matiere/energet;gue
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

Article 6.1 - Dispositions générales

Article 6.1.1 - Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles
de compromettre la santé oti la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans
l’environnement par les installations relevatit du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

Article 6.1.2 - Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes à la réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions
des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement.

Article 6.1.3 - Appareils tic communication

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs ...) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Article 6.2 - Niveaicx acoustiques

Article 6.2,1 - Valeurs limites d’émergence

Niveau de b itmbiaiiteistag Emergence dJssibJjb
dans les zoïles à émej_ éno

réglementée (incluant $ji!ide 2lim1ii
, — l’etabltssemen % urféries I- -jours férj
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur

oti 6dB(A) 4dB(A)
égal_à_45_dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dBA) 3 UB(A)

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée:

Péiwdc &jom & 7h00 à Péiio& dL nuit & 22h00 à
Périodes et ni eaux sonot es - -

22h0t) (sauf dinianches et 7h00 (ainsi qu dimanches et
limites admtssible -

joins fénies) jours feriés)
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Tous points en limite de propriété 70 dB(A) 60 dB(A)

Article 6.2.3 - Vibrations

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées.

TITRE 7- PRÉVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Article 7.1 - Caractérisation des risques

Article 7.1.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans
l’établissement -

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être
présentes dans l’établissenrent tnature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constanunent tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

Article 7.1.2 - Zonages internes à l’établissement

L’exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie,
d’émanations toxiques ou d’explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses
stockées ou utilisées ou d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon
permanente oti se;ni-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement
tenu à jour.

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l’entrée de ces zones et en
tant que de besoin rappelées à ltintérieur de celtes-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de
secours s’ils existent.

Article 7.2 - infrastrtictures et installations

Article 7.2.1 - Accès et circulation dans l’établissement

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les règles sont
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour
que les engins des services d’incendie puissent évoluer sans difficulté.

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Article 7.2.2 - Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations.
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L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance
permallente des personnes présentes dans l’établissement.

Une surveillance est assuré en permanence.

Article 7.2.3 - Bâtiments et locaux

A l’intéfieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment
dégagées pour faciliter la circulation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des
secours en cas de sinistre.

Article 7.2.4 - Installations électriques = luise à la terre

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues dans le respect de la
réglementation en vigueur et le matériel est conforme aux nonnes françaises qui lui sont
applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celle du paratonnerre
éventuel. Les masses métalliques contenant et/ot’i véhicctlant des produits inflammables et
explosibles susceptibles d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par
des liaisons équipotentielles.

Une vérification de l’ensemble des installations électriques et des mises à la terre des masses
métalliques est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne
explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. Les mesures correctives sont prises dans
les meilleurs délais et tracées.

Pour l’éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Les appareils d’éclairage fixes ne
sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés ou sont protégés contre les chocs. Ils sont
installés de façon à ne pas provoquer un échauffement des revêtements isolants et des matériaux
entreposés. L’éclairage de sécurité est confornie aux dispositions réglementaires en vigueur.

Article 7.2.5 - Zones susceptibles cPêtres à l’origine d’une explosion

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 31 mars 1920, portant réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations
classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion, sont applicables à itensemble des zones
de risque d’atmosphère explosive de l’établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est
porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques.

Les masses métalliques contenant et I où véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons
équipotentielles.

Article 7.2.6 - Protection contre la foudre

Pour les installations du site soumises à autorisation, une analyse du risque foudre (ARf) est
réalisée, par un organisme compétent.

L’analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être
assurée.

L’analyse est basée sur une évaluation des risqties réalisée conformément à la norme NF EN 62305-
2. elle définit les niveatix de protection nécessaires aux installations. Cette analyse est
systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications notables des installations nécessitant le
dépôt d’une nouvelle autorisation au sens de l’article R. 512-33 du code de l’environnement et à
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chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des
répercussions sur les données d1entrées de l’ARf.

Les dispositions du présent article sont applicables à la date de signature du présent arrêté.

En fonction des résultats de Panalyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un
organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de
protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur
maintenance.

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qtli y figurent sont rédigés lors de l’étude
technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux
normes françaises ou toute norme équivalente en viguetir dans un État membre de l’Union
européenne.

L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont
réalisés, par un organisme compétent, à l’issue de l’étude technique ati plus tard deux ans après
l’élaboration de l’analyse du risque foudre, à l’exception des nouvelles installations pour lesquelles
ces mesures et dispositifs sont mis en oeuvre avant le début de l’exploitation. Les dispositifs de
protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique.

L’installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent,
distinct de Pinstallateur, au plus tard six mois après leur installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.

L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification
complète tous les deux ans par un organisme compétent.

Totttes ces vérifications sont décrites dans ttne notice de vérification et maintenance et sorfl réalisées
conformément à la norme NF EN 62305-3.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum
d’un mois, par un organisme compétent. Si l’une des vérifications fait apparaître la nécessité d’une
remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d’un mois.

L’exploitant tient en pennanence à la disposition de l’inspection des installations classées l’analyse
dtt risque foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et
les rapports de vérifications.

Les dispositions du présent article sont applicables aux installations aux let janvier 2012. Durant la
période transitoire, les équipements mis en place en application de la réglementation antérieure font
l’objet d’une surveillance conformément à la norme Nf C 17-100.

Article 7.2.7 - Séismes

Les installations présentant un risque important pour les intérêts visés à l’article L.51 1-idu code de
l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies
par l’arrêté ministériel en vigueur.
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Article 7.3 - Gestion des opérations portant sur tics substances pouvant présenter (les dangers

Article 7.3.1 - Consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur
nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont
le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le
voisinage et l’environnement (phases de démarrage et d’arrêt, fonctionnement normal, entretien)
font l’objet de procédures et instructions d’exploitation écrites et contrôlées.
Les consignes doivent notamment indiquer:

> l’interdiction de fumer;
> l’interdiction de tout brûlage à l’air libre;
> l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers

présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet
d’un permis d’intervention

> l’obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu »
> les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité,

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des
écoulements d’égouts notanunent;

> les moyens d’extinction â utiliser en cas d’incendie;
> la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de

l’établissement, des services d’incendie et de secours,

Article 7.3.2 - Interdiction dc feux

Il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des
risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis
d’intervention.

Article 7.3.3 - Formation clii personnel

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite
â tenir en cas d’incident ou accident et, sur la mise en oeuvre des moyens d’intervention.
Des rnesutes sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.
Cette formation comporte notamment:

totites les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations
de fabrication mises en oeuvre,
les explications nécessaires potir la bonne compréhension des consignes,

> des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité prévues par le
présent arrêté, ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens d’intervention
affectés à leur unité,

un entraînement périodique à la condtiite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la
sécurité et à l’intervention sur celles-ci,

> une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs stisceptibles d’altérer les
capacités de réaction face au danger.
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Article 7.3.4 - Travaux d’entretien et de maintenance

Tous travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter.

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne nommément désignée.

«Permis d’f;itervcntion » on « permis de feu »

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme oti d’une source
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’tin « permis d’intervention » et
éventuellement d’un « pennis de feu > et en respectant une consigne particulière.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le «permis de feu » et la consigne particulière
doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il auta nommément désignée.
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et
éventuellement le Cf permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et
l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être

effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise
extérieure.

Article 7.3.5 - Substances radioactives

Équipement mobile de détection de matières radioactives

L’établissement est équipé d’un détecteur mobile de matières susceptibles d’être à l’origine de
rayonnements ionisants permettant de contrôler chaque chargement de déchets à risques.

Mesures prises en cas de détection de déchets radioactifs

En cas de détection confirmée de la présence de matières émettant des rayonnements ionisants dans
un chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à
l’écart des postes de travail permanents. Le chargement est abrité des intempéries. Le véhicule ne
peut être renvoyé du site tant que les matières à l’origine des rayonnements ionisants n’ont pas été
caractérisées.

L’exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. Il
met en place, autour du véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1
tSvlh.

L’immobilisation et l’interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas
d’une source ponctuelle, qu’après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du
détecteur. L’autorisation de déchargement du reste du chargement n’est accordée que sur la base
d’un nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchenrent du détecteur.

Article 7.4 - Prévention des pollutions accidentelles

Article 7.4.1 - Organisation de l’établissement

Une consigire écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service
après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi sotivent que le justifieront les conditions
d’exploitation.
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Article 7.4.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le
numéro et le symbole de danger défini dans la régLementation relative à l’étiquetage des substances
et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très
lisible.

Article 7.4.3 - Rétentions

Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de créer une poltution des eaux ou
des sols est associé â une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes

> 100 % de la capacité du pius grand réservoir;
> 50 ¾ de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition ii’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 1, la capacité de
rétention est au moins égale à:

> dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts sauf pour les
lubrifiants;

> dans les auttes cas, 20 % de la capacité totale des fûts;
> dans tous les cas, 800 1 minimum ou la capacité totale des récipients si elle est inférieure.

Les capacités de rétention sont construites selon les règles de l’art. Elles sont étanches aux produits
qu’elles contiennent, résistent à l’action physique et chimique des fluides et sont aménagées pour la
récupération des eaux météoriques en cas de stockage extérieur. Elles peuvent être contrôlées à tout
moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en
permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau
d’assainissement oti le milieu naturel.

Les opérations de vérification, d’entretien et de vidange des rétentions donnent lieu à des comptes-
rendus écrits.

Article 7.4.4 - Règles dc gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pottr les liquides inflammables dans le respect des
dispositions du présent arrêté.

L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A
cet effet, l’évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté.
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Article 7.4.5 - Stockage sur les lieux d’emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au
minimum technique permettant leur fonctionnement normal.

Article 7.4.6 - Transports — chargements — déc]iargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des filts...).

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est effectuée
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment
et empêcher ainsi letir débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est
pourvu d’une alarme de niveau haut,

Article 7.4.7 - Élimination des substances ou préparations dangereuses

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit
prioritairement la filière déchets la plus appropriée.

Article 7.5 - Moyens d’intervention en cas d’accidents et organisation des secours

Article 7.5.1 - Définition générale des moyens

L’exploitant met en oeuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude des dangers.

Article 7.5.2 - Entretien des moyens d’intervention

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L’exploitant doit
fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de
l’inspection des installations classées.

At’tïcle 7.5.3 - Ressources en eau

L’établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques à
défendre.

L’exploitant s’assure qu’en toute circonstarce un débit de 60 m3Ih (120 pour deux heures
d’extinction) est disponible soit par des poteaux incendie soit par des réserves complémentaires. Les
poteaux incendie constituant le réseau l;ydrant sont situés à moins de 200 in du bâtiment et
comportent des prises d’eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d’intervention
des services d’incendie et de secours. Les réserves incendie complémentaires doivent être
accessibles et aménagées pour permettre l’intervention des services de secours et être situées à
moins de 200 in du bâtiment.

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la
température de l’installation, et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément
aux référentiels en vigueur.
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Article 7.5.4 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d’application des dispositions dtt
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

> l’interdiction d’apporter du fett sous une forme quelconque dans les parties de l’installation
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre,
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir
des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le
maintien en sécurité de l’installation;

> les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de
fluides);

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des
substances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux
souillées en cas d’épandage accidentel;
les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;
la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc;
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir tout
transfert de pollution vers le milieu récepteur.

At’ticle 7.5.5 - Protection des milieux réceptcurs (bassin de confinement et bassin d’orage)

Les réseaux susceptibles de recueillir des eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y
compris les eaux d’extinction) sont raccordés à un dispositif de confinement partiel étanche aux
produits collectés et d’une capacité minimum de 320 ni3.

Ce dispositif est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d’utilisation.
Les organes de commande nécessaires à sa mise en service sont actimmables en toutes
circonstances.

TITRE $ -AUTRES PRESCRIPTIONS

Article 8.1 - Dispositions administratives

Article 8.1.1 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à tin contentieux de pleine juridiction.

Il peut-être déféré à la juridiction administrative:

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du
jour où lesdits actes leur ont été notifiés;

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
regroupements en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts protégés par le code de l’environnement, dans un délai
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d’un an à compter de la publication ou de l’affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise
en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage du
présent acte, le délai de recoms continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six
mois après cette mise en service;

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté
autorisation l’ouverture de cette installation ou aténuant les prescriptiois primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Article 8.1.2 - Mesures de publicité

Publicité de l’arrêté:

À la rimairie de la commune de La fenière:

une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée;

un extrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxqulles
l’installation est soumise, est affiché pendant au moins un mois.

L’accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et
transmis à la préfecture, bureàu du tourisme et des procédures environnementales et foncières.

Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans tout le département.

Article 8.1.3 - Diffusion

Une copie du présent arrêté est remise à l’exploitant. Ce document doit en permanence être en sa

possession et pouvoir être présenté à toute réquisition.

L’extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l’établissement par
l’exploitant.

Article 8.1.4 - Pour application

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Vendée, le Maire de La ferrière, le Directeur Régional
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, l’inspecteur de l’environnement, sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, pour
information, au directeur départemental des territoires et de la mer, à la directrice générale de
l’agence régionale de santé des Pays-de-la-Loire, délégation territoriale de Vendée, au directeur
départemental des services d’incendie et de secours et au commissaire enquêteur.

fait àLa Roche sur Yon, le trir
Le préfet, iui

‘ t
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Arr&é n°14-DRCTAJ/1- 1! Ç
autorisant la Société ATLANTIC MÉTAL à exploiter une installation de transit, regroupement et tri de déchets non

dangereux, fie déchets dangereux sur le territoire de la commune de La Feirière
portant agrément pour la collecte des déchets d’emballages
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Annexe I

Fkjur 1 LocaIisatlo des points de mesine (extrait cadasfrai)
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